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Présentation 
 
 
Qui sont les professionnels chargés de 
l’exécution des décisions de justice, 
de la signification des actes ou du 
recouvrement de créances ? 
Les Komornik Sadowy. Ils procèdent 
aux significations des actes et à  
l’exécution des décisions de justice. Ils 
ont le monopole de l’exécution des 
décisions de justice. Ils procèdent aux 
prisées et ventes publiques de 
meubles et effets mobiliers. La 
réalisation de constats est possible, 
mais peu pratiquée. Ils ne sont pas 
actifs dans le domaine du 
recouvrement amiable de créances. Ils 
ne représentent pas leurs clients 
devant les juridictions. 
 
Quel est le statut de ces 
professionnels ? 
Les Komornik Sadowy  sont des 
officiers  publics et ministériels, 
nommés par le ministre de la Justice. 
Ils sont cependant des professionnels 
indépendants et ils exercent leur 
fonction sous une forme libérale. La 
profession et son accès sont 
strictement réglementés et le nombre 
de places est restreint. 
 
Comment sont-ils organisés ? 

Il y a environ 585 Komornik Sadowy  
en Pologne, dont +/- 30 % sont des 
femmes.  Ils exercent à titre individuel 
et emploient au total environ 6000 
personnes . 
Les Komornik Sadowy  ont une 
compétence territoriale limitée au 
ressort de la cour d’appel du lieu de 
leur résidence. 
La Krajowa Rada Komornicza 
représente la profession au niveau 
national.  Contact : 
 

Krajowa Rada Komornicza 
Ul. Szpitalna 4/10 

PL-00 331 Warszawa 
Tel: +48 22 827 71 13 

Fax: +48 22 827 29 76 
Site internet : www.komornik.pl 

Email : krk@komornik.pl 

 
Comment accède t-on à la profession ? 
Il faut avoir fait des études 
universitaires de droit (5 années), 
avoir effectué un stage pendant 2 ans 
dans une ou plusieurs études 
d’huissier de justice et avoir passé un 
examen professionnel. Le candidat 
doit ensuite postuler à une place 
vacante. Il est ensuite nommé par le 
ministre de la Justice et après examen 
minutieux du dossier.

 



L’exécution des décisions de justice 
 
Qui est chargé d’exécuter les 
décisions de justice en Pologne ? 
Les Komornik Sadowy  ont seuls 
qualité pour ramener à exécution les 
décisions de justice. C’est également 
eux qui procèdent aux mesures 
conservatoires qui s’imposent. Pour 
l’exécution en matières fiscales 
existent des fonctionnaires du 
ministère des Finances 
 
Peut-on contacter directement un 
huissier de justice pour faire exécuter 
une décision de justice ? 
Oui, on peut choisir librement son 
Komornik Sadowy .  Mais seul un 
Komornik Sadowy  territorialement 
compétent sur le lieu de l’exécution 
pourra procéder à l’exécution forcée. 
 
L’huissier de justice peut-il exécuter 
sur l’ensemble du patrimoine du 
débiteur ? 
Le Komornik Sadowy  peut procéder 
à l’exécution forcée sur le patrimoine 
mobilier ou immobilier, corporel ou 

incorporel du débiteur. Il réalise 
également les saisies conservatoires. 
Les ventes publiques de biens 
immobiliers ne rentrent cependant 
pas dans sa compétence. 
 
L’huissier de justice est-il responsable 
de la conduite de l’exécution ? 
C’est le créancier qui choisit les 
mesures d’exécution à utiliser, mais 
sur conseil du Komornik Sadowy. 
 
L’huissier de justice peut-il obtenir des 
renseignements concernant le 
débiteur et son patrimoine ?  
Oui, le Komornik Sadowy  a accès au 
registre des adresses, au registre des 
véhicules et au fichier du cadastre.  
 
Qui paye l’intervention de l’huissier de 
justice ? 
C’est le débiteur qui règle les frais de 
l’intervention du Komornik Sadowy. 
En cas de défaillance du débiteur, le 
créancier doit assumer ces frais.  

 
 

La signification des actes 
 
Les huissiers de justice peuvent-ils 
procéder à la signification des actes ? 
Oui, mais il ne s’agit pas d’un 
monopole. 
 
Comment est réalisée concrètement la 
signification d’un acte ?  
La copie de l’acte est remise 
physiquement au destinataire par le 
Komornik Sadowy. Il est également 
possible de remettre cette copie à une 
personne présente au domicile 
(parent, ami, préposé, …), une 
personne rencontrée sur le lieu de 
travail ou un voisin. Si personne ne 
peut recevoir l’acte, un avis de passage 
demandant au destinataire de venir 
chercher l’acte à l’office est laissé sur 
place.  Il existe également la 

possibilité d’afficher à la mairie ou 
dans la presse. 
 
Quelle est la valeur juridique d’une  
signification ? 
Les mentions faites par le Komornik 
Sadowy  sont revêtues de 
l’authenticité et ont un caractère 
officiel. 
 
L’huissier de justice intervient-il  dans 
le cadre du règlement (CE) 
n°1348/2000 du Conseil sur la 
signification et la notification des actes 
judiciaires et extrajudiciaires en 
matière civile et commerciale ?  
Non, pas encore. 



 
 

Le recouvrement de créances 
 
L’huissier de justice peut-il procéder 
au recouvrement de créances ? 
Non. 
 
Peut-on directement contacter un 
huissier de justice pour réaliser un 
recouvrement de créances ? 

 
 
 
Combien coûte le recouvrement de 
créances pour le créancier ? 

 
 

Les autres domaines d’intervention  
 
L’huissier de justice peut-il réaliser 
des ventes aux enchères ? 
Oui. Le Komornik Sadowy  procède à 
la prisée et à la vente publique de 
meubles et effets mobiliers, aussi bien 
dans le cadre de l’exécution forcée que 
dans le cadre de ventes volontaires. 
 
L’huissier de justice peut-il effectuer 
des constats ? 
Oui, mais en pratique il n’en fait 
presque pas. 
  
 

 
L’huissier de justice peut-il représenter 
les parties devant les juridictions ? 
Non. 
 
L’huissier de justice peut-il donner des 
conseils juridiques ? 
Non. 
 
L’huissier de justice peut-il accomplir 
d’autres activités ?  
Non. 

 


